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LIVRET DE FAMILLE

-

Ce livret gratuit, déliveé au moment du mariage, devra
étre conservé avec soin par le chef de famille. Un
le présentera a'la Mairie toutes les fois qu'il y aura hieu de
laire dresser un acte de naissance ou de déceés.

Le livret de famille permettra d'éviter, dansla rédaction des
acles poslérieurs au mariage, Jdes erreurs qui ne powiraient
&tre rectifiées que par jugement et en occasionnaut anx
familles des frais el des pertes de temps.

Les familles devront donc, dans leur propre intérét,
présenter ce- liveet toutes les fois quiil y aura licu de faire
dresser un acte de l'état civil ou méme un acte notarié.

PARIS
IMPRIMERIE ADMINISTRATIVE CENTRALE

(Anc*** Maison Joussel)
8, rue de TMurstenherg

3
¢
§
:
H
!
4
{
1
:
¢
§

@7
A




DEPARTEMENT

Domigilié 4. CZ

Fils de.. ?&M&@—gﬁexmﬂ »

- pwfessmn ..... 442414 .........
%Mn

. Nee i,

Fille de

Et de..... WM.MMW«?

»

SIGNATURE DE L'EPOUX, SIGNATURE DE L'EPOUSE,
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L’Officier de Uétat civil,
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